
Le SAFARI-PHOTO
un outil pour parler du travail  

et faire parler le travail
F I C H E  P R A T I Q U E

 
Les démarches participatives sont de plus en plus utilisées par les acteurs des entreprises pour mener à 
bien des projets de transformations ou résoudre des problèmes identifiés en terme de performance et de 
santé ou de sécurité.  
Cependant, force est de constater que le passage à l’action reste difficile pour les entreprises. 
 Les méthodologies d’analyse du travail restent encore une affaire « d’experts » et sont difficilement 

appropriables par des acteurs de l’entreprise pourtant en charge de la prévention au quotidien 
(encadrants, instances représentatives du personnel...).
 Les problématiques de santé renvoient à une notion trop peu souvent prise en compte : la subjectivité 

des acteurs.
 Les démarches participatives mises en place dans les entreprises sont-elles vraiment toujours 

participatives ?

L’Aract Normandie a développé depuis plusieurs années une méthodologie d’analyse des situations 
de travail permettant de mieux prendre en compte ces problématiques, et ainsi d’aider à construire un 
diagnostic commun des déterminants de la pénibilité, des situations de débordement pouvant générer 
du stress au travail ou dégrader la qualité de vie au travail des salariés.

L’objectif premier du SAFARI-PHOTO est d’aider les acteurs de l’entreprise à réaliser un diagnostic 
qui ait du sens et sur lequel ils pourront s’appuyer pour construire les plans d’actions les plus 
adaptés à la réalité des problématiques qui se posent au quotidien aux salariés.

Or, on peut constater plusieurs écueils concernant cette phase de diagnostic :

 Il est parfois inexistant : il est tentant d’aller tout de suite sur les solutions,

 Il est parfois réalisé trop rapidement : les approches curatives poussent souvent à agir dans 
l’urgence et ne laissent pas le temps de poser un diagnostic complet,

 Il est souvent réalisé par une seule personne dans l’entreprise : le responsable santé/sécurité 
(quand il existe), un membre des instances représentatives du personnel (CHSCT/CSE), la direction, un 
encadrant…

On ne trouve que ce que l’on cherche et on ne cherche pas tous la même chose, ni de la même façon, 
ou on ne voit tout simplement pas les mêmes choses

Si le préventeur interne a suivi une formation « gestes & postures » pour prévenir l’apparition de troubles 
musculo-squelettiques, il y a fort à parier qu’il prendra une photo axée sur les contraintes biomécaniques 
d’un poste de travail. Or, si ce facteur physique est évidemment important dans le risque d’apparition des 
troubles musculo-squelettiques, il n’en reste pas moins que ces pathologies sont complexes, d’origine 
multifactiorelle et trouvent leur source pour une bonne partie dans l’organisation du travail et ses multiples 
dysfonctionnements. Une photographie représentant une posture sollicitante, si intéressante soit elle, ne 
reflètera qu’une partie des déterminants de l’usure professionnelle sur lesquels il est possible d’agir.

Construire une représentation commune du travail : 



Mettre en place un comité de pilotage1  
Une démarche de prévention ne peut se mettre en place sans volonté de la direction. Elle doit pouvoir s’appuyer 
sur une instance interne, paritaire, dans laquelle des représentants des salariés et de la direction pourront 
exprimer leurs attentes, choisir les situations à analyser à l’aide du SAFARI-PHOTO. Cela pourra être réalisé 
à partir d’un ciblage préalabale pouvant s’appuyer sur une analyse fine des données ou des remontées du 
médecin du travail et/ou du CHSCT/CSE.  
Le comité de pilotage sera également en capacité de prendre des décisions pour choisir et mettre en œuvre les 
plans d’action proposés.

Le CHSCT/CSE peut être cette instance, s’il existe, mais il est aussi possible de mettre en place un comité 
de pilotage ad’hoc et paritaire auquel pourraient participer : 

Ce comité de pilotage pourra éventuellement être élargi en fonction des problématiques soulevées et des 
acteurs identifiés au cours de l’analyse pour compléter celle-ci ou pour mettre en œuvre les plans d’action (le 
service maintenance par exemple).

S’appuyer sur un groupe de travail2  

Pour éviter les écueils cités plus haut, il est important que la prévention de la désinsertion professionnelle ne 
repose pas sur les épaules d’un seul individu dans l’entreprise. Au-delà du diagnostic partiel qui pourrait être 
réalisé, cela poserait aussi la question de la pérennité de la démarche en cas de départ de la personne en 
question. Cela supposerait également que la prévention n’est pas l’affaire de tous puisqu’un individu pourrait à la 
fois réaliser un diagnostic complet et objectif et proposer les plans d’action les plus adaptés, seul. 

N’oublions pas que les acteurs de la prévention dans l’entreprise sont multiples :  
 en fonction de la taille et de la structuration de l’entreprise, des préventeurs internes peuvent être identifiés tels 

que responsables et/ou techniciens HSE, infirmière,  
 les instances représentatives du personnel (CHSCT, DP, CSE) ont aussi un rôle à jouer,  
 les encadrants de proximité, 
 les salariés eux-mêmes qui sont les premiers acteurs de leur propre prévention et de celle de leurs collègues.

La mise en place d’un groupe de travail interne à l’entreprise avec l’ensemble de ces acteurs est donc 
préconisée pour mener à bien cette démarche.

Croiser cette représentation avec d’autres représentations basées sur une connaissance des réalités de terrain, 
en particulier celle des salariés directement concernés, s’avère alors nécessaire. Sans cela, le diagnostic sera 
partiel, subjectif ou orienté, et les plans d’actions auxquels il permettra d’aboutir risqueraient de ne pas répondre aux 
attentes de l’entreprise et des salariés en terme de prévention de la désinsertion professionnelle.

Quelle démarche mettre en place ?

NOTA : 

La présence d’un encadrant/hiérarchique peut se discuter dans ce type de démarche.  
En effet, l’objectif de ces groupes étant d’avoir une parole totalement libérée, il est parfois 
difficile de le faire face à son hiérarchique. Pour autant, en fonction du type de 
management et des relations existantes, cela peut ne pas poser de problèmes majeurs. 
Notons que les encadrants font face, eux aussi, à des difficultés quotidiennes dans leur 
travail et qu’il est important de les partager avec les salariés et les préventeurs qui n’en ont 
pas toujours conscience.

 la direction ou un de ses représentants,  
 les Instances Représentatives du Personnel,  

 un ou des encadrants,  
 le médecin du travail.
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Comment s’y prendre concrètement ?

Le SAFARI-PHOTO s’appuie, comme son nom l’indique, sur la prise de photos des situations de travail pour 
lesquelles un processus de désinsertion professionnelle est en cours ou risquerait de se mettre en place.
Chaque entreprise est aujourd’hui capable de fournir un appareil photo numérique aux membres du groupe de travail 
pour faire ces photos. De plus, les smartphones se sont largement démocratisés et répandus, ce qui peut faciliter ce 
travail. D’où le passage par le média « photo » dans cette démarche.

Un outil simple et accessible1  

1 - Le lancement de la démarche avec un engagement de la direction dans le cadre d’un comité de pilotage paritaire 
et la composition d’un groupe de travail.
2 - La réalisation des photos par les membres du groupe de travail.
3 - L’analyse collective des photos pour formaliser les contraintes et les ressources.
4 - L’élaboration collective de plans d’actions à partir des élements issus de l’étape 3.
5 - La présentation de ces plans d’actions lors du comité de pilotage.
6 - La validation, hiérarchisation/priorisation des plans d’actions.
7 - La mise en œuvre des plans d’actions. 

Ces étapes sont classiques et le SAFARI-PHOTO est une modalité d’action et un outil que nous proposons de mettre 
en œuvre afin de mener à bien les étapes 2 à 4.
L’erreur souvent commise est d’aller directement aux solutions avant d’analyser finement les déterminants 
des conditions de travail. Les deux premières phases du SAFARI-PHOTO (étape 2 et 3) sont donc primordiales car 
c’est à partir des éléments produits lors de ces étapes que les plans d’actions seront élaborés. Il est important aussi 
de s’assurer d’avoir balayé tous les sujets, quitte à prévoir une réunion supplémentaire, et de ne pas se laisser tenter 
de proposer des solutions tout de suite.
L’étape 4 doit permettre d’atteindre cet objectif et, idéalement, l’animation de cette/ces réunion(s) doit éviter la censure 
et l’auto-censure et faire en sorte que les membres du groupe de travail se sentent assez libre pour faire émerger des 
solutions innovantes.

Des étapes à respecter2  
Les étapes suivantes sont importantes dans la démarche : 

Voici les deux consignes à respecter pour réaliser un SAFARI-PHOTO :  
 Prendre 2 ou 3 photos (maximum) de situations qui sont à l’origine, selon vous, de l’usure professionnelle pour les 

salariés confrontés à la situation de travail identifiée (ou vous-même si cette situation de travail vous concerne 
directement).
 Prendre aussi en photo ce qui vous semble représenter une/des ressource(s) pour mener à bien ce travail.

Si ces consignes paraissent simples, elles n’en sont pas moins importantes pour cadrer le travail des membres du 
groupe de travail.

Des consignes à intégrer3  

Les consignes préalables à la réalisation sont relativement simples

Pourquoi 2 ou 3 photos maximum par personne ?
Prendre du recul par rapport à des situations de travail dans lesquelles les salariés se trouvent au quotidien, depuis 
un bon nombre d’années pour certains d’entre eux, est la difficulté face à laquelle se retrouvent les entreprises sur les 
sujets de prévention. C’est pourquoi elles sont parfois amenées à faire appel à un tiers extérieur pour le faire « à leur 
place ». Mais il est primordial pour une entreprise d’acquérir un minimum de compétences en interne, permettant 
aux acteurs cette prise de recul, si elle veut que son action de prévention de la désinsertion professionnelle soit 
pertinente, pérenne et si elle veut éviter la dépendance à l’externe.



Les conditions de travail auxquelles sont exposés les salariés sont liées à leur environnement direct, leur poste de 
travail, ce qui renvoit la plupart du temps à des problématiques de conception de poste qui obligent les salariés à 
prendre des postures contraignantes, pénibles (plan de travail trop haut, trop bas, pièces trop éloignées…) mais pas 
seulement. 
Si un opérateur passe la majeure partie de son temps sur un poste bien identifié, il peut aussi se déplacer pour diverses 
raisons (approvisionnement de pièces, recherche d’informations, échanges avec ses collègues, repérage de 
dysfonctionnements…) et cela plus souvent que ce qui était prévu initialement. De plus, rares sont les opérateurs qui 
travaillent seuls, totalement isolés des autres. En effet, les relations de dépendances sont très présentes dans les 
entreprises de l’industrie ou des services : mon travail dépend toujours de celui de quelqu’un d’autre et le travail des 
autres peut dépendre du mien. On voit apparaître ici les notions de qualité du travail effectué (le mien pour les autres et 
celui des autres pour moi), de temporalité (transmettre et recevoir à temps), de clients/fournisseurs (internes/externes).
Ces éléments amènent donc à penser le travail et ses conditions de réalisation non pas seulement à partir du poste de 
travail (comme cela est fait majoritairement) mais à partir de la notion de situation de travail, qui prend en compte la 
globalité des éléments qui vont impacter les salariés dans la réalisation de leurs tâches quotidiennes et dont le 
poste de travail n’est qu’un élément parmi d’autres.
Si les photos peuvent donc porter sur des aspects liés à a 
conception des postes de travail, elles pourront aussi mettre 
en lumière des facteurs organisationnels impactant les 
conditions de travail.
Les clichés qui seront pris par les membres du groupe de 
travail renverront alors à ce que l’on peut appeler des 
« situations caractéristiques de travail ». Ces situations 
étant le reflet d’une réalité de travail, de 
dysfonctionnements récurrents qui dégradent la qualité de 
vie au travail. Inutile de s’arrêter ici sur des évènements 
ponctuels qui ne concernent qu’une personne et qui sont le 
fait d’une situation exceptionnelle.
L’exemple du cas pratique de la dernière page de cette fiche montre l’intérêt d’une telle démarche. Le préventeur 
interne, persuadé que sa vision de la pénibilité était la bonne, a été confronté à une réalité du terrain qu’il ne connaissait 
pas et que seuls les opérateurs vivaient au quotidien. Certains dysfonctionnements, notamment organisationnels, sont 
souvent totalement invisibles aux yeux d’une grande partie des acteurs des entreprises, quel que soit le secteur 
d’activité. Ils sont connus de ceux qui en subissent quotidiennement les conséquences mais rarement formalisés et 
partagés, ce qui ne permet pas d’agir dessus.
Le SAFARI-PHOTO permet donc de rendre visible l’invisible, d’objectiver le subjectif, de rendre concrète une 
problématique souvent abstraite.
Cette démarche peut être mise en œuvre pour répondre à différentes problématiques sources potentielles de 
désinsertion professionnelle : prévention de la pénibilité et des troubles musculo squelettiques, compréhension des 
causes d’absentéisme… mais aussi conception des situations de travail ou prévention des risques psychosociaux.

Que faut-il prendre en photo ?4  

Se forcer à ne prendre que 2 ou 3 photos va donc dans ce sens. En effet, limiter le nombre de photos à prendre 
par les membres du groupe de travail oblige ces derniers à réflechir sur la ou les bonnes photos à prendre. 
Rappelons que nous sommes ici dans une démarche participative qui donne réellement la parole aux salariés. 
Ceci est encore assez rare et il leur faut saisir cette opportunité pour « faire parler le travail », mettre en 
lumière les conditions de réalisation du travail vues de l’intérieur de l’entreprise, au plus proche du terrain, par 
ceux qui le vivent au quotidien mais aussi par ceux qui en ont une autre vision, une autre perception.
De plus, les photos « ressources » représentent aussi un fort intérêt pour l’entreprise. Elles permettent de 
formaliser ce qui va bien, car tout ne va pas mal et il est aussi important de le dire.
La prise de recul évoquée précédemment est ici aussi importante : les acteurs de l’entreprise n’ont pas toujours 
conscience de ce qui permet d’atteindre, malgré tout, les objectifs fixés. Sans ces ressources techniques ou 
organisationnelles, les conditions de travail seraient certainement dégradées. Il est donc important de les formaliser 
et ce pour plusieurs raisons :
 Porter à la connaissance de tous ces ressources et leur importance à la fois en terme de prévention et de 

performance, 
 Une ressource identifiée peut être développée, 
 Une ressource identifiée pour un secteur, un service ou métier peut être source d’inspiration pour d’autres, 
 Une ressource ignorée est une ressource fragile en cas de changement (technique ou organisationnel).

Le stress peut-il se prendre en photo ?

Le stress, non. Les déterminants du stress, oui. 
Il est toujours possible d’objectiver une situation 
caractéristique de travail à l’origine de situations de 
débordement. Les photos produites sont d’ailleurs 
souvent très proches de celles obtenues sur des 
problématiques autres.  
Exemple : photo d’un planning, photo d’un 
bâtiment...



 

La quatrième étape mentionnée précédemment consiste à élaborer des plans d’actions pour réduire les 
contraintes identifiées ou préserver, voire renforcer, les ressources formalisées.
Ces plans d’actions seront d’autant plus pertinents et adaptés que la phase précédente aura permis de mettre en 
avant les facteurs techniques ou organisationnels à l’origine de la dégradation des conditions de travail des salariés.
Tout le travail produit par les membres du groupe de travail pourra ainsi être formalisé sous la forme d’un tableau 
reprenant les différents éléments abordés :
 Les photos prises par les membres du groupe,
 Les phases du process de travail auxquelles renvoient les photos analysées,
 Une brève description des situations caractéristiques de travail concernées, mentionnant les contraintes identifiées,
 Les effets de ces situations sur la santé des salariés concernés, sur le collectif de travail et sur la performance de 

l’entreprise,
 Les causes d’apparition de ces situations dégradées,
 Les ressources potentiellement existantes et leurs conditions de mises en oeuvre,
 Les pistes d’action proposées par le groupe de travail, qu’elles soient techniques ou organisationnelles. 

Par exemple : 

Du diagnostic au plan d’actions5  

Clichés de modifications  
du process

 Photos 

Début de process

Phase

Réaliser régulièrementdes modifications coûteuses en
temps et exposant les salariés à des risques pour leur santé.

Description de la situation

 Découpage des ailes
 Engendre des pertes de temps 

(plus d’une heure), des opérations 
supplémentaires de meulage, des raccords 
de peinture, la réalisation de butées, mais 
également en électricité (refaire des trous à 
la scie cloche)
 Peut provoquer des altérations du produit 

(rouille)
 Des risques pour la sécurité et la santé 

tels que : projection dans les yeux, 
postures contraignantes (travaillent à 
genoux ou penchés en avant sur le bâti).

Les effets  
(sur la santé, le collectif, la perfomance)

 Il existe de nouveaux modèles de hayons élévateurs (depuis 2 
ans) mais ces derniers ne sont pas toujours ceux qui sont envoyés 
par le fournisseur. La hauteur de la flasque sur les anciens modèles 
est inadaptée, obligeant la réalisation de multiples opérations pour 
redécouper.
 Plusieurs hypothèses : le service commercial est-il au courant 

du changement de modèle ? Quelle est la problématique du 
fournisseur ? Raisonnent-ils davantage à partir d’un standard ? Eux 
mêmes ont-ils des soucis de délais ou d’approvisionnements ?
Est-ce la traduction du devis au niveau de la faisabilité
qui pose problème ? Au niveau des achats ?
 Relation fournisseurs : les cames sont installés au bon

vouloir du fournisseur et peuvent également générer du travail 
supplémentaire.

Les causes

Action ponctuelle : constitution d’un stock 
de 50 hayons dotés de cames, dans lequel 
il est possible de « piocher » pour faire face 
à des urgences.

Les ressources

 Rencontrer le service achats et le service commercial pour 
identifier d’éventuels problèmes de références ou autres, qui 
pourraient expliquer l’envoi d’anciens modèles.
 Entamer une réflexion avec le fournisseur pour améliorer la  

problématique des hayons (la facturation de la non-qualité générée
par l’envoi des anciens modèles peut permettre d’accélérer les 
réflexion du côté fournisseur).

Les pistes d’action

Une fois ce travail réalisé et formalisé, la direction aura un maximum d’informations objectives pour prendre les 
décisions les plus adaptées pour améliorer la qualité de vie de ses salariés et la performance de son 
entreprise.
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L’Aract Normandie peut vous aider

Conseil aux entreprises
L’Aract aide la direction et les salariés à repérer les sources 
de désinsertion professionnelle et à favoriser la qualité de 
vie au travail en réalisant un diagnostic personnalisé de 
l’entreprise pour proposer des pistes d’amélioration afin 
d’agir en prévention. Elle met son expertise au service des 
branches professionnelles ou des institutions, dans le cadre 
d’actions collectives.

Actions d’information et de 
sensibilisation
L’Aract s’attache à transférer ses connaissances sur la 
désinsertion professionnelle et la qualité de vie au travail, 

ainsi que l’utilisation d’outils tels que les indicateurs de suivi 
ou le safari-photo au travers de réunions d’information, de 
conférences et de documents pratiques.

Actions de formation
L’Aract propose des formations pour prévenir la désinsertion 
professionnelle et favoriser la qualité de vie au travail.

Aide financière
La désinsertion professionnelle et la qualité de vie au travail 
font partie des thématiques privilégiées dans l’attribution du 
FACT (Fonds pour l’Amélioration des Conditions de Travail) 
qui soutient des actions de conseil. Le FACT est géré par le 
réseau Anact.

 

Pour accompagner les entreprises, l’Aract Normandie propose une offre de services sur la prévention de la désinsertion 
professionnelle et la qualité de vie au travail.

Cas pratique : 
Situation caractéristique de travail et réalité du travail

Dans cette entreprise de traitement des métaux, plusieurs photos 
ont été prises par les membres du groupe de travail pour traiter de 
la question du ponçage :
Sur les premières photos, on peut voir un ponceur prendre une 
pièce sur une palette posée au sol (photo 1).
D’autres clichés se focalisent sur un portail en fonte de 6 mètres 
de long et pesant plusieurs centaines de kilos. L’un d’eux montre 
le portail seul, posé sur des tréteaux, un autre montre le même 
portail entouré de 4 personnes, dont le ponceur, pour le soulever 
et le mettre dans le four (photo 2).

Analyse : Les premières photos renvoient à des 
contraintes posturales générées par un poste de 
travail inadapté obligeant à se baisser pour prendre 
des pièces et cela, tout au long de la journée.
Les photos suivantes mettent en lumière une  
problématique qui pourrait paraître purement 
technique, liée à l’absence d’aide à la manutention. 
Or, en analysant plus profondément les photos 
avec les opérateurs concernés, une problématique 
organisationnelle est soulevée : pourquoi ces pièces 
arrivent-elles dans cet atelier alors qu’un autre 
site du groupe est équipé pour traiter des pièces 
de grande envergure et lourdes ? Les photos ont 
donc amené les membres du groupe à réfléchir 
sur la gestion de la production et l’affectation des 
pièces. Le sujet est-il de trouver un moyen de porter 
des pièces lourdes sans atteintes à la santé et à la 
sécurité ou n’est-il pas plutôt de faire en sorte que 
les pièces soient traitées là où les moyens existent ?

Précisions et enseignements à partir de ce cas :
Les premières photos ont été prises par le 
responsable sécurité. Les 2 autres par un ponceur.
 Le responsable sécurité avait un regard « poste de 

travail / gestes & postures »,
 Le ponceur a mis en débat le travail et ses 

conditions de réalisation.
Hormis l’aménagement du poste pour une prise 
à bonne hauteur des pièces, les actions les plus 
importantes à mener pour limiter les contraintes 
subies par le ponçage ne concernent finalement 
pas directement le ponceur mais l’organisation 
du travail. En agissant ainsi sur cette dernière, le 
ponceur n’aura plus une activité hâchée, pourra 
se concentrer sur ses tâches de ponçage, portera 
moins de charges lourdes pour aider ses collègues.

Photo 1
Photo 2


